
REÇU le

=5 MARS 2021
Société Coopérative
d'Habitation Genève

Madame Atbane Schlechten

Présidente du Conseil municipal
Rue de la Coulouvrenière 44
1204 Genève

Genève, le 4 mars 2021

Madame la Présidente du Conseil municipal. Chère Madame,

Nous avons l'honneur de vous remettre un exemplaire d'une pétition signée, choisie parmi celles
qui nous ont été retournées par près de 900 personnes, afin de demander que la nomination de
Cité Franchises, Cité Villars et Cité Vieusseux (Cités Vieusseux-Villars-Franchises), soit maintenue.

Nous vous prions de bien vouloir donner à cette pétition la suite qu'il convient

Nous vous remercions d'avance de votre soutien et nous vous présentons Madame la Présidente
du Conseil municipal, Chère Madame, nos respectueuses salutations.

JçafirMarc)5iegrist
Président

^. Knechtli
Andjen Président
Adrtninistrateur

J.C.-DumonfFia'y
Secrétaire général

Annexe : l exemplaire de pétition signée
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Genève/ le 18 janvier 2021

Chère Madame/ Cher Monsieur,

Chers sociétaires/

Dans son courrier du 3 septembre 2020, la Ville de Genève nous informait de sa « décision » de
changer ('adresse Route des Franchises 34-36, correspondant au bâtiment A du projet Papitlon (dont
la mise en location est prévue dans le premier trimestre 2021), en Rue Louisa Vuille.

Ce changement heurte et touche la SCHG dans son identité, raison pour laquelle nous vous
interpellons. Bien sûr, vos Instances et la majorité d'entre nous ne s'opposent pas à la féminisation
de certaines rues genevoises et reconnaît qu'un grand nombre de femmes, illustres pourtant, n'a pas
bénéficié d'une reconnaissance légitime; mais en l'occurrence, la Ville de Genève commet
manifestement une erreur en voulant transformer une nomenclature historique.

Ainsi, nous avons décidé de nous adresser directement au Conseil d'Etat, Instance décisionnaire - la
Ville de Genève ne faisant qu'une recommandation - et nous avons proposé, afin d'honorer les
femmes et plus particulièrement Louisa Vuille, de créer à Vieusseux un square à son nom.

Deux points nous ont surtout choqué et ont motivé notre volonté de nous opposer à cette décision
et à en informer les autorités cantonales et municipales :

l. L'histoire de la SCHG est en danger : II s'agit là d'une incroyable négation de l'histoire du quartier
de Vieusseux qui depuis plus de 88 ans a été une part essentielle de la Ville de Genève et de son
Canton. Votre Coopérative est issue de ces Cités ouvrières. Jardins d'Aïre en 1919, et en 1932,
Vieusseux, Villars et Franchises, dénominations emblématiques pour la SCHG et bien au-delà.

2. Le non-respect de la législation : Le changement du nom des rues doit suivre une procédure
stricte par laquelle la Commune doit s'assurer auprès de ses administrés concernés, d'une large
acceptation de la nouvelle nomenclature proposée. Or, dans le cas présent, les Sociétaires et les
Instances n'ont pas été informés de la « décision » de la Ville de Genève qui s'est contentée de
notifier celle-ci en des termes confus dans son courrier du 3 septembre 2020, sans autre explication.

Ces arguments nous conduisent à organiser une pétition pour formaliser notre opposition à ce mode
de faire et pour témoigner de votre soutien à notre démarche. De nombreux témoignages de
mécontentement nous ont déjà été rapportés oralement et nous faisons désormais appel à la force
commune, qui est le fondement de la SCHG, pour faire entendre notre désapprobation.

Nous vous invitons à signer et à faire signer cette pétition pour témoigner de votre opposition à la

proposition de la Ville de Genève et le retourner au siège de la Société, l, Cité Vieusseux,
1203 Genève, avec la mention « pétition » ou le remettre à votre concierge. Tous les habitants
majeurs des immeubles de la SCHG et du quartier peuvent compléter ce document.

Nous restons volontiers à votre disposition et en vous remerciant de votre collaboration, nous vous
transmettons, chères et chers Sociétaires, nos meilleurs me^Sàges.^

jbert Knechtli

Eien Président
Administrateur SCHG

Jean Charles Dumonthay
Secrétaire général

Pétition à signer et faire signer au verso




